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AD 2024-35 
du 15 février 2024 

Délégation de signature au sein de la direction de l’insertion et de 
l’accompagnement social 
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AD 2024-37 
du 31 janvier 2024 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D912 du PR 
5+879 au PR 7+279 Jouars Pontchartrain, Plaisir hors agglomération. 
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AD 2024-44 
du 5 février 2024 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D912 du PR 
0+100 au PR 2+585 Trappes, Elancourt en et hors aggloméraion. 
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AD 2024-49 
du 6 février 2024 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur 
la D912 du PR 4+0000 au PR 4+0130 Plaisir hors agglomération, la D912 
du PR 4+0000 au PR 5+0980 Plaisir, Jouars-Pontchartrain hors 
agglomération, la D912 du PR 4+0510 au PR 5+0805 Plaisir, Jouars 
Pontchartrain, hors agglomération et la D912 du PR 5+0640 au PR 
5+0980 Plaisir, Jouars Pontchartrain hors agglomération 

18 

AD 2024-77 
du 15 février 2024 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement su 
r la D157 du PR 0+0043 au PR 2+0180 Saint germain en laye hors 
agglomération, la D190 du PR 23+0781 au PR 24+0629 Saint germain en 
Laye hors agglomération, la D190 du PR 24+0631 au PR 27+0035 Saint 
Germain en Laye hors agglomération, la D284 du PR 1+0109 au PR 
2+1318 Saint Germain en Laye hors agglomération, ; la D308 du PR 
7+0416 au PR 9+0408 Saint Germain en Laye, Le Mesnil le Roi hors 
agglomération, la D 308 du PR 9+0424 au PR 11+0999 Saint Germain en 
Laye hors agglomération. 
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AD 2024-38 
du 1er février 2024 

Autorisation donnée à l'association DO RE MI gestionnaire de la crèche 
collective de catégorie "micro crèche" dénommée "DO RE MI" située 7 
rue des Ecoles à Chavenay à déroger aux conditions de diplôme et 
d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans le contexte 
départemental de pénurie de professionnels concernés. 
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AD 2024-39 
du 1er février 2024 

Autorisation donnée à l'association LES PETITS CHAPERONS 
ROUGES gestionnaire de la crèche collective de catégorie " crèche" 
dénommée "LES PETITS CHAPERONS ROUGES GUYANCOURT" 
située 1 bis rue du 8 mai 1945 à Guyancourt à déroger aux conditions de 
diplôme et d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans le 
contexte départemental de pénurie de professionnels concernés. 
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AD 2024-45 
du 18 janvier 2024 

Modification du fonctionnement (modification de référente technique) de 
la micro crèche dénommée « Baby Montessori Houilles » située 3 Place du 
14 juillet à Houilles. 
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AD 2024-50 
du 8 février 2024 

Autorisant la grande crèche dénommée « Mélisse » située en lieu et place 
des locaux du centre maternel de Porchefontaine, 126 rue Yves le Coz à 
Versailles, à poursuivre l’occupation des locaux aux fins de la gestion de la 
crèche jusqu’à la fin des travaux et au plus tard le 30 avril 2024 
conformément à la nouvelle convention d’occupation temporaire passée 
entre le département des Yvelines et la société « La Maison Bleue Viroflay » 
en date du 30 janvier 2024. 
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AD 2024-51 
du 8 février 2024 

Création de la micro crèche dénommée « Les Coloriés de Poissy 
Gambetta » située 57 boulevard Gambetta. 
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AD 2024-52 
du 25 janvier 2024 

Modification du fonctionnement (modification de référente technique à 
partir du 22 janvier 2024) de la micro crèche dénommée « Les Polissons » 
située 5 rue Ernest Gouin à Croissy sur Seine. 
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AD 2024-40 
du 29 janvier 2024 

Arrêté de tarification fixant le montant de la dotation relative à la 
revalorisation salariale dans le cadre de la réforme Ségur versé aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico sociaux et Lieux de Vie et 
d'Accueil relevant de la compétence du Département des Yvelines aux 
salariés éligibles. 
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AD 2024-41 
du 29 janvier 2024 

Décision d’autorisation budgétaire des établissements et services gérés par 
Graines d’Avenir au titre de l’année 2023. 
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AD 2024-42 
du 29 janvier 2024 

Arrêté de tarification des établissements et services gérés par Graines 
d’Avenir au titre de l’année 2023. 
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AD 2024-53 
du 9 février 2024 

Arrêté rectificatif de tarification des établissements et services gérés par 
l’association La sauvegarde des Yvelines au titre de l’année 2023. 
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AD 2024-54 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE DEFI/LE RENOUVEAU 44 rue du Château 
à BONSECOURS (7603) en Belgique. 

64 



 

AD 2024-55 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement ALBATROS INSTITUT PETITE CHAPELLE 
rue du Bois n° 5 à PPETITE CHAPELLE (5660) en Belgique. 

66 

AD 2024-56 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA PILERIE 15 rue de la Pilerie à MOMIGNIES 
(6590) en Belgique. 

68 

AD 2024-57 
du 29 décembre 2024 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA BASTIDE 8 avenue Vauvban à NAMUR 
(5000) en Belgique. 
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AD 2024-58 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement CENTRE ANDRE FOCANT Rue Balaury 6 à 
GRANDIEU (6470) en Belgique. 
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AD 2024-59 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement RESIDENCE EMERAUDE 32 rue du Berceau à 
PERUWELZ (7600) en Belgique. 
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AD 2024-60 
du 29 décembre 2024 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement CENTRE DE CERFONTAINE rue de la 
Loquette 39 à PERUWELZ (7600) en Belgique. 
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AD 2024-61 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement HOME LOUIS MARIE Rue Tienne de Biesme, 
19 BTE A à ORET (5640) en Belgique. 
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AD 2024-62 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement REINE FABIOLA 455 rue de Neufvilles à 
NEUFVILLES (7063) en Belgique 
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AD 2024-63 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement L’ESPERANDERIE 5 rue d’Esquermes à 
BONSECOURS (7603) en Belgique. 
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AD 2024-64 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE BERCAIL 5 rue d’Esquermes à 
BONSECOURS (7603) en Belgique. 
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AD 2024-65 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE GAI SEJOUR 5 rue d’Esquermes à 
BONSECOURS (7603) en Belgique. 
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AD 2024-66 
du 29 décembre 2023 

 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA POMMERAIE 15 rue Neuve à ELLIGNIES 
SAINTE ANNE (7972) en Belgique. 
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AD 2024-67 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA CIGALINE 3 rue de l’Hôpital  à MERBES 
LE CHATEAU (6567) en Belgique. 
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AD 2024-68 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LES AUBEPINES Rue Sainte Wibinne 15 à 
SART RISBART (1315) en Belgique. 

92 

AD 2024-69 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE FOYER DE LA SAPINIERE DE 
QUAREGNON 48 rue des Pâturages à QUAREGNON (7390) en 
Belgique. 

94 

AD 2024-70 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA MAISON DE LA MOTTE 2 allée de la Motte 
à BOSSU (7300) en Belgique. 
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AD 2024-71 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement L’ARCHE D’AYWAILLE 50 rue Mathieu 
Carpentier à AYWAILLE (4920) en Belgique. 
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AD 2024-72 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA MAISON DU PETIT MATHURIN Rue du 
Long Mur 13 à HORION HOZEMONT (4460) en Belgique. 
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AD 2024-73 
du 29 décembre 2023 

Fixant, à compter du 1er janvier 2024 le tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement RESIDENCE AU BIEN ETRE Rue des Beguines 
4 à MOMALLE (4350) en Belgique. 
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AD 2024-74 
du 31 janvier 2024 

Evolution, à compter du 1er janvier 2024, du taux de l’aide ménagère au 
titre de l’aide sociale dans le cadre des prestations à domicile. 

104 

AD 2024-76 
du 13 février 2024 

Approbation de cession d’autorisation et délocalisation de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD) d’Ablis au 
profit de l’association « Habitat et Humanisme Soin ». 
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AD 2024-74 
du 21 décembre 2023 

Autorisation d’organisation d’une manifestation sportive le vendredi 17 mai 
2024 sur le site du Parc départemental du Peuple de l’Herbe à Carrières 
sous Poissy. 

109 

AD 2024-75 
du 21 décembre 2023 

Autorisation d’organisation d’une manifestation sportive le dimanche 10 
mars 2024 sur le site du Parc départemental du Peuple de l’Herbe à 
Carrières sous Poissy. 
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